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Merci de joindre à votre demande de participation une lettre de demande officielle signée et 
une description de votre programme sur plusieurs années. 
 
La soumission d’une demande se fait sur support papier et électronique. 
Les délais pour 2010 : le 30 mai 2010 et le 30 septembre 2010 
 
Pour votre demande, veuillez s’il vous plaît prendre en compte les points suivants et 
l’exemple de budget : 
  

1. Données précises sur le porteur de projet (nom, fonction, adresse)  
Nom, fonction et adresse du signataire 
Nom et adresse du responsable de projet 

2. Brève description de la situation de départ et de la motivation de l’intéressé, l’objectif 
général et le programme prévu pour encourager les entreprises à mettre en place 
une gestion de la mobilité. 

3. Portrait succinct du processus de mise en œuvre prévu avec un calendrier (voir 
l’esquisse ci-jointe du porteur de projet Burgdorf concernant l’organisation du projet). 

4. Autres partenaires impliqués (données sur le partenaire et sur la forme de son 
implication, par ex. association économique, conférences sur le trafic, etc.). 

5. Estimation du nombre d’entreprises participant au programme (ce chiffre sert de 
référence pour la réalisation du contrat et pour la planification du budget). 
Note: La contribution par entreprise est allouée en plusieurs versements en fonction 
des étapes réalisées. Les partenaires s’engagent à communiquer aux entreprises 
participantes l’organisation du financement prévu par le programme de façon 
transparente. 

6. Participation au contrôle des résultats à l’aide de l’outil d’analyse et d’évaluation mis à 
disposition par le programme (disponible sur : www.citedelenergie.ch). 

7. Aperçu des coûts/du budget de la mise en œuvre avec une preuve de la contribution 
apportée par le futur porteur de projet. Celui-ci doit apporter une contribution au 
moins équivalente à la contribution allouée dans le cadre du programme. 

8. Renseignements sur les qualifications des spécialistes impliqués. 
Le conseil et l’encadrement des entreprises doivent être réalisés par des personnes 
qualifiées et expérimentées, disposant de connaissances suffisamment solides dans 
les domaines de la mobilité durable et des systèmes de gestion d’exploitation 
(normes ISO notamment), ainsi qu’en matière de mesures relatives à la mobilité (au 
sens large). Ces personnes doivent également être capables d’intégrer un plan de 
mobilité dans le système de gestion d’une entreprise. 

 
Les informations relatives au programme sont indiquées dans le concept et dans le cahier 
des charges. 
Tous les documents sont disponibles sur : 
www.citedelenergie.ch / colonne de droite / rubrique « gestion de la mobilité en entreprise ». 
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Exemple de budget pour la présentation d’un projet 
„Gestion de la mobilité en entreprise“ (2010 – 2012) 
 

Coûts Jours 
de 

service* 

Coûts 
internes 

Coûts 
externes 

 
Total 

Charges Porteur de projet     
Direction de projet 5 3'200.-   
Activités du Porteur de projet selon la procédure (cf. 
point 3 de la check-list) 

- Apéro mobilité 
- Coûts traiteur 
- Communication / Communiqué de presse / 

Prospectus  
- Prospectus : frais de bien et services 
- Séance de coordination avec les partenaires 

potentiels et les conseillers/représentants 
d’entreprises 

- Etc. 
 

 
 
2 
 
 
1 
1 
 
 
2 
 

 
 

1'280.- 
 
  

640.- 
640.- 

 
  

1'280.- 
 

 
 
 
 

1'480.- 
 
 
 

600.- 

 

Conseils initiaux dans 10 entreprises   8'000.-  
Participation aux événements ERFA 1 640.-   
Coordination et rapport 2 640.- 2'400.-  
Contribution en espèces aux entreprises participantes 
de CHF 3'500.- (exemple: 3 x 3'500.-) 

  10'500.-  

Total Charges Porteur de projet 13 8'320.- 22'980.- 31'300.- 
 
 
 

    

Financement  Porteur de 
projet 

Suisse 
Energie  

 

Total Coûts   31'300.- 31'300.- 
Contribution de base SuisseEnergie   - 5'000.-  
Contribution pour trois entreprises, max. CHF 5'000.- 
par entreprise 

  - 15'000.- - 20'000.- 

Prestation propre Porteur de projet   - 8'320.-  
Coûts Porteur de projet   2'980.- - 11'300.- 
 

* Veuillez déclarer les tarifs horaires ou journaliers pour les travaux internes et les mandats externes. 
 
Tarif interne par heure/jour:  CHF    640.-/jour (exemple) 
Tarif offert pour mandataires externes:  CHF 1'200.-/jour (exemple) 
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Annexe : Exemple schématique de l’organisation du projet 
 
 
Extrait de la demande de la ville de Burgdorf, février 2010 (original en allemand) 
 
 

 


